
ACCUEIL MAIRIE
Du lundi au vendredi

de 8h45 à 11h45
et de 14h00 à 17h00
Le 2ème et 4ème

samedi du mois
de 9h00 à 11h30

CONTACT
2 rue Daniel Renault
Tél. : 01.39.91.05.36
Fax : 01.39.91.45.05

mairie@attainville.fr
www.attainville.fr

AGENDA
Edition n°16 - Avril 2018 

BIBLIOTHEQUE
Le mercredi

de 14h00 à 17h00
hors vacances scolaires

MARCHE
4 mai-1 juin-6 juillet

Place de l’église

Retour sur...

FETE DU VILLAGE
12 et 13 mai

Place de l’église
Manège, Feu d’artifice et

retraite aux flambeaux

COMMEMORATION
8 mai

11h00 au Cimetière

JOURNEE DE l’EMPLOI
23 janvier
La Municipalité, en partenariat avec l’équipe de
la Direction du développement économique et
emploi de la CAPV, organisait une matinée
d’information pour les demandeurs d’emplois
et les personnes souhaitant créer leur
entreprise.
La dizaine d’Attainvillois venue chercher des
informations est repartie satisfaite des précieux
renseignements fournis à cette occasion.

SALONS DU VIN, DES SAVEURS ET DE
L’ARTISANAT
La 3ème édition du Salon du vin, des Saveurs et
de l’Artisanat organisé par le LionsClub de
Domont dans le gymnase a eu lieu les 17 et 18
mars. L’épisode neigeux du week-end a
semble-t-il fait fuir les visiteurs…

MARCHE DE PRODUCTEURS
6 avril
9 commercants étaient présents ce vendredi.
Nous sommes heureux de compter parmi eux
un nouvel exposant : les caves de Régusse du
domaine viticole de Régusse.
N’oubliez pas votre prochain
rendez-vous le 4 mai prochain

CHASSE AUX OEUFS
2 avril
Toujours un succès pour la chasse aux oeufs
qui a rassemblé environs 80 enfants.
Chacun est reparti avec un sachet rempli
d’oeufs et pour les plus chanceux de la
Tombola, des oeufs géants.

KERMESSE DE L’ECOLE
22 juin

16h30 dans la cours
de l’école

Micheline Lefèvre



Maintien des taux d’imposition en 2018
Taxe d’habitation : 8,21 %
Taxe foncière : 7,38 %
Taxe foncière non bâti : 45,79 %

Recettes réelles de fonctionnement
réalisées 2017 1 332 840,00 €
Dépenses réelles de fonctionnement
réalisées 2017 1 274 219,00 €
Résultat de l’exercice 2016 - déficit 58 621,00 €
Résultat cumulé - excédent 979 715,00 €

a gazette d’avril est bien sûr
consacrée à la présentation du bilan
financier 2017 et du budget 2018. Vous
constaterez la maîtrise des dépenses de
fonctionnement qui n’enregistrent
qu’une faible augmentation de 0.61 %.
L’équilibre budgétaire ne nécessite pas
cette année encore un changement de
nos taux d’imposition communaux qui
restent sans doute parmi les plus faibles
du Val d’Oise.

Les parents d’élèves se sont mobilisés à
l’annonce, par l’Education Nationale, de la
fermeture d’une classe à la rentrée
prochaine. Nous soutenons leurs
démarches et  souhaitons vivement que
leurs actions aboutissent au maintien de nos
sept classes. Dans le même temps certains
Attainvillois refusent la construction de
logements  dits sociaux au motif, entre
autres, que nous ne sommes pas en capacité
d’accueillir plus d’enfants !!!  Revenons 10 ans
en arrière : notre école était fréquentée par
plus de 200 élèves, 166 seulement aujourd’hui
et  156 sont inscrits pour la rentrée prochaine.

Plusieurs d’entre vous déplorent, à juste titre la
recrudescence des dépôts sauvages sur la
commune. En effet plus de 30 tonnes de déchets
ont été ramassées et amenées en déchèterie par
nos agents communaux en 2017. Certes
beaucoup d’entre eux proviennent d’indélicats
qui polluent nos chemins ruraux mais nous
constatons de plus en plus fréquemment que les
Attainvillois  eux-mêmes déposent leurs déchets
ou encombrants dans le village, sans respect envers
leurs  voisins, faisant abstraction des dates de
collecte.
RAPPEL : la collecte des encombrants s’effectue
désormais le 1er mardi du mois et ne doivent être
sortis au plus tôt que le lundi soir devant chez vous.

Les travaux du prolongement de l’A16 se poursuivent
et dès mi-mai nous verrons disparaître le fameux
rond-point de la Croix Verte responsable des
bouchons récurrents. Espérons que cette première
étape importante entrainera de manière significative

une amélioration de la circulation
autour de la Croix Verte, un des
principal point noir du Val d’Oise.

Votre Maire,
Odette LOZAÏC

Directeur de la publication : Odette LOZAIC
Conception/Réalisation : Mairie d’Attainville
Impression : STIP 01 39 91 91 73
Dépôt légal : à parution
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EDITO BUDGET

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2017

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2017

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 ET BUDGET 2018 votés lors du Conseil  Municipal du 10 avril.
Compte rendu disponible sur le site de la commune www.attainville.fr   Rubrique Vie communale / Le Conseil municipal / Comptes
Rendus du Conseil Municipal



BRUITS DE VOISINAGE,
RAPPEL DES REGLES
C’est le retour des beaux jours mais aussi
des heures de jardinage et bricolage.  Pour
que tout le monde puisse en profiter
pleinement, rappelons-nous des horaires
prescrits par l’arrêté préfectoral  n° 2009-
297.

Les travaux réalisés avec des outils telles
que tondeuses à gazon, tronçonneuses,
perceuses, raboteuses, bétonnières, scies
mécaniques... ne peuvent être effectués
que : 

Pour les particuliers :
- de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du
lundi au vendredi
- de 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi
- de 10h à 12h le dimanche et jours fériés

Pour les professionnels :
- de 7h à 20h du lundi au vendredi
- de 8h à 19h le samedi

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 ET BUDGET 2018 votés lors du Conseil  Municipal du 10 avril.
Compte rendu disponible sur le site de la commune www.attainville.fr   Rubrique Vie communale / Le Conseil municipal / Comptes

Baisse de 34 % de la Dotation globale de fonctionnement
depuis 2014

NOUVEAU COMMERCE
A ATTAINVILLE
Une nouvelle enseigne Restaurant MATA
va s’ouvrir en lieu et place de l’auberge de
la Croix Verte (anciennement Le Royal
Croix Verte).
L’accès s’effectue par la voie en impasse à
partir du nouveau rond-point créé sur la
nouvelle route reliant Attainville à Baillet-en-
France .
Un restaurant proposant des spécialités
Assyro-Chaldéenne.
L’ouverture est prévue pour la mi-mai. 

Bienvenue à ce nouveau commerce.

BUDGET 2018



Aménagements

Déplacement du CityStade
Dans les projets 2018 indiqués dans la
dernière gazette, nous vous annoncions
le déplacement du terrain multi-
activités.
Depuis la mi-mars, le CityStade se
pratique désormais sur l’un des
terrains de tennis. Un grillage va être
installé pour le séparer de la partie
tennis. 

En fin d’année 2000, la commune avait
fait l’acquisition d’un nouveau camion.
18 ans de bons et loyaux services avec
plus de 93000 kms au compteur. Le
dernier contrôle n’a malheureusement
pas été validé et les coûts de réparation
trop importants. Il a donc été nécessaire
de procéder à son remplacement.

La commune compte dans son parc
automobile un nouveau camion benne
en location longue durée.
Contrairement à l’ancien, celui-ci ne
nécessite pas de permis spécifique et
ses caractéristiques permettent une
réduction non négligeable du coût
de l’assurance.

Aménagement Rue de Moisselles
Comment réduire la vitesse et sécuriser les piétons ?

Egalement annoncé dans la dernière gazette, une grande réflexion a été
menée avec l’aide des services techniques de la CAPV pour pallier au

problème de vitesse excessive rue de Moisselles empruntée par les
écoliers du groupe scolaire et les usagers des transports en

commun. Problématique souvent relancée par les riverains. 

Vous avez été nombreux à assister à la réunion de
présentation du 15 mars permettant ainsi

d’échanger concrètement sur le sujet. Si certaines
remarques ne sont pas réalisables, d’autres

seront prises en considération.

Les travaux sont programmés pour
cet été et entièrement financés
par la CAPV.

c

Un nouveau camion pour le service technique

Travaux d’extension du gymnase
Les travaux d’agrandissement du
gymnase vont commencer début mai.
Les activités sportives seront
maintenues jusqu’à la fin de la saison.
Viendront ensuite les travaux de pose

du sol sportif pendant les grandes
vacances. Cette installation nécessitera
une plus grande vigilance de la part
des utilisateurs afin de préserver la
longévité du sol.

Les Attainvillois retrouveront dès la
rentrée de septembre un gymnase
mieux équipé et rénové.

L’étude de faisabilité a été réalisée
en tenant compte des contraintes :
- Faible largeur de la voie et des
trottoirs
- Visibilité réduite
- Circulation des bus
- Utilisation de la voie comme
raccourci vers l’A104
- Impossiblité de détourner le flux
des véhicules
- Maintien du stationnement



JOINDRE LES
ASSOCIATIONS

A.R.E.S.M.A.
Dominique DERRE

aresmattainville@gmail.com

A.S.A.
Maryse MISSEREY
missmaryse@free.fr

06 88 86 91 97

COMITE DES FETES
Christiane ROUYER

cdfattainville@gmail.com

06 83 93 46 64

DODGEBALL
Julien GREMION

dodgeballclub95@gmail.com

06 70 40 89 60

EN AVANT LA
MUSIQUE

(Chant - Théâtre)
Isabelle GUIARD
TORIKIAN

iguiard@orange.fr
06 60 20 76 52

FUTSAL
Thomas CHAMAYOU
choumy.t@gmail.com

06 51 41 89 17
Vincent FLURY

flury.vincent@hotmail.fr
06 09 63 05 13

PENDRAGONS
Alain Besançon-Dulac

lespendragons@gmail.com

06 09 75 57 20

SALSA FOREVER
Larbi

salsaforever95@yahoo.fr

06.03.32.27.80

Vie associative
ATTAINVILLE FUTSAL CLUB
Le Club de Futsal d’Attainville vous donne rendez-vous pour
son 3ème loto le 26 mai 2018 !
Le loto organisé par le Club de Futsal d’Attainville est
devenu un rendez-vous annuel et incontournable ! Les
deux premières éditions ont rencontré un véritable succès
avec plus de 200 participants chaque année. Le Club
renouvelle donc l’évènement pour le plaisir de tous !

14 tirages sont planifiés pour les adultes et 2 tirages
seront exclusivement réservés aux enfants. Un écran plat,
1 appareil Cookeo multicuiseur, des bons d’achat, 1
tablette tactile, 1 enceinte Bluetooth, des places de
cinéma et bien d’autres lots seront à remporter !
L’intégralité de la recette sera réinvestie dans le fonctionnement du Club.

ECHO DE L’ASA
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Assemblée Générale du 9 janvier
Les bénévoles qui gèrent l'ASA ont été
heureux de constater que le taux de
participation ait encore  augmenté
légèrement cette année aussi et remercient
les adhérents de porter plus d'intérêt à cet
événement annuel et à la vie de notre
association.

Election de Miss Attainville
Nous remercions le Comité des Fêtes
d'Attainville de nous avoir convier, le samedi
10 mars, à participer à l'élection de notre
Miss 2018.
Deux membres du bureau ASA, une
adhérente GV (gym volontaire) et notre
animatrice Zumba Ana ont eu l'honneur de
faire partie du jury.
Cet événement agrémenté d'un goûter,
nous a permis de partager un agréable
moment de convivialité bien qu'il ait fallu
élire notre Miss parmi treize candidates
toutes très courageuses et méritantes.
Pour l'occasion, l'ASA a offert un sac de
sport à chacune des 3 finalistes ainsi qu'une
année de cotisation sportive à Elodie Jollive,
notre Miss.

Sortie de fin de saison 2017/2018
Pour clore la saison en toute convivialité,
l'ASA offrira, le dimanche 24 juin, à ses
adhérents : « une journée à la mer » à
destination du Tréport.
Nous partirons d'Attainville à 7h30, le
transport se fera en autocar, chacun
apportera son pique-nique, l'ASA se
chargera de l'apéritif et des boissons.
Sur place, nous ferons une promenade
touristique en train pour découvrir la station
balnéaire du Tréport, son port de pêche,
l'histoire de la ville et ses traditions.
Nous visiterons également la cidrerie « Trois
Clos des Prés », ses vergers et ses caves où
nous dégusterons cidre et jus de pomme.
Entre-deux, à la mi-journée, nous pique-
niquerons sur la plage, si le temps le permet !
Nous serons de retour à Attainville vers
19h30.
Les adhérents désireux d'y participer
devront s'inscrire avant le 13 avril.
Les personnes non adhérentes à l'ASA
peuvent également s'inscrirent dans la limite
des places disponibles et avant la date
butoir (Prix : Adultes 30 € - Enfants moins de
12 ans 20 €).

Date : Samedi 26 mai 2018.
Lieu : Gymnase d’Attainville.
Horaires : Ouverture à partir de 18h30. Début du tirage à 20h00.
Inscriptions : Sur place ou par téléphone
au 06 10 96 09 08 à partir du 28 avril 2018.
Places limitées !
Tarifs : 1 carton = 4€ / 3 cartons = 10€ / 7 cartons = 20€.
En-cas payants sur place : Frites, saucisses, gâteaux et boissons.



LES PENDRAGONS
Victoire de l'équipe junior de Football Américain Les Pendragons d'Attainville,
score 16 à 06 contre les Homies de Rosny sous Bois.
Gros weekend de Foot Us le 07/08/04 en effet l'équipe senior affrontera les

Kiowas de Garches (92) équipe donnée parmis les favoris du
championnat, le 07/04 à 19h et le dimanche à 14h aura lieu le match

retour contre les Homies.

Venez supporter nos équipes, de plus en plus
d'Attainvillois jouent dans notre club ! 
Entrée gratuite et buvette.

Le Bureau

ARESMA
Un cabinet d’architectes a étudié les données techniques
des témoins posés dans l’église ; une analyse détaillée des
dégâts sur la structure est en cours. 
La municipalité et ARESMA attendent la synthèse de ce
travail pour établir un ordre précis des travaux à réaliser,
ainsi que leur nature. (Nous tenons à remercier la Mairie,
qui nous épaule et fait le maximum pour la restauration de
l’église.)

Le 21 mars, l’Assemblée Générale s’est tenue à la Maison
du Village. 
Le bilan 2017 a été très positif tant sur le plan des
subventions et dons, que sur l’avancée des divers travaux
(réalisés ou en cours de réalisation). 
Remercions ici nos donateurs : Monsieur le sénateur Portelli,
le Crédit Agricole d’Ezanville et tous les autres. 
- Des travaux sur le mobilier (autels) devraient être lancés
cet été.
- ARESMA présente le groupe de la Crucifixion (également
appelé « poutre de gloire ») au concours du magazine Le
Pèlerin, en vue d’une prise en charge de sa restauration.  
- Les premiers dons pour la souscription publique en faveur
de la restauration de la dalle funéraire de Dame Ydoine
(XIIème siècle) sont arrivés. (Nous remercions ceux qui ont
déjà participé comptons sur vous pour mener à bien cette
démarche.)

Le bureau a été reconduit mais avec des changements
de postes : 
Présidente Mme D. DERRE, Vice-présidente Mme Ch.
ROUYER, Secrétaire Mme M-L. CORNU, Secrétaire-adjointe
Mme J. Vallet, Trésorière Mme M. ALONSO.
L’année 2018 a bien débuté avec deux  concerts : 
- Le groupe A BOCCA CHIOSA nous a régalés par son
entrain, sa qualité vocale et son humour. De formation
lyrique, les quatre chanteurs ont habilement jonglé avec des
classiques de l’opéra et des standards audacieusement
revisités. La grande musique n’est pas toujours aussi
sérieuse qu’on le croit. Et quand le talent est là, tout peut
arriver !

- L’ hommage à France GALL a également conquis son
public. Myriam PARCOLLET accompagnée au clavier et
chœurs par Christopher VIGNEY nous a fait revivre de belles
chansons dans une sélection intelligemment présentée. La
parenté du timbre de sa voix avec celle de la chanteuse
disparue a rendu le spectacle émouvant.
(Christopher VIGNEY est un familier d’Attainville. On avait
partagé avec lui des chansons de Joe Dassin l’année
dernière  au cours d’un concert très bon enfant.)

N’hésitez pas à venir partager ces moments avec nous.
C’est un encouragement précieux pour les artistes et
l’association !

RAPPEL : EXPOSITION et vente de peintures les 26 et 27
mai à la salle polyvalente avec le concours
d’ART’COUEN et de peintres Attainvillois. (le pique-
nique du Comité des Fêtes se tiendra le 27 mai aux abords
de la salle ; vous pourrez vous associer aux deux
manifestations si vous le désirez !!)

Myriam PARCOLLET accompagnée au clavier et chœurs
par Christopher VIGNEY



COMITE DES FETES
Le temps des festivités reprend avec la soirée du printemps le 24 mars et le carnaval le 8 avril !

MISS ATTAINVILLE pour le CARNAVAL
En cette belle journée du 10 mars 2018, le
Comité des Fêtes a organisé l'élection d'une
miss Attainville et de ses 2 dauphines.
Cette élection prévue pour les jeunes filles

de 6 à 18 ans fut une belle réussite avec des enfants ravies
d'avoir un moment pour elles.
Nous avons eu un jury d'exception que nous remercions
infiniment en les personnes d'Eloïse Biriotti, Maryse
Misserey, Mireille Lachat, Irène Gaillard, Olivier Vernet et
Thomas Chamayou.

Notre charmante Miss (Elodie Jollive) ainsi que ses 2
dauphines (Marylou Blontrock et Roxane Lemaitre) ont
pu être enfin élues... grand moment attendu par toutes ces
jeunes filles qui ne sont pas reparties «bredouilles» car elles
ont pu être remerciées avec des petits présents offerts par
les enseignes: Buffalo d'Ezanville, KFC de Saint Brice sous
Forêt, Nocibé de Saint Brice sous Forêt, Léonidas de
Leclerc Moisselles, pharmacie des écoles de Domont.
Nos charmantes miss ont pu avoir un avant goût des
luxueux cadeaux qui leur seront offerts le jour du Carnaval
du 08 avril 2018 grâce aux enseignes Wok Palace de
Domont , Courtepaille de Baillet en France , Ma Coiffure
de Moisselles.

La fin de journée fût agrémentée par un goûter offert par le

comité des fêtes et avons pu également déguster des
viennoiseries offertes par la boulangerie de Monsoult
gare ainsi que du jus de pomme remis gracieusement par
les Vergers d'Attainville.
Nous sommes ravis de retrouver nos miss qui défileront
dans de magnifiques voitures anciennes (si le temps est
propice) lors du carnaval du 08 avril 2018 dont le thème est
"les années folles".
Elles se verront remettre de magnifiques cadeaux offerts par
d'autres commerçants (surprise jusqu'au 08 avril) mais
défileront avec un magnifique bouquet venant de Gamm
Vert et seront ornées de bijoux offerts par la bijouterie
Doria de Leclerc Moisselles.
Cette idée et cette belle journée sont principalement l’œuvre
de deux de nos membres, Carole et Céline ! Merci à elles
pour toutes les démarches effectuées.

Rappel : Nos actions vous sont proposées sur des publicités
de couleurs vives déposées dans vos boîtes aux lettres ;
merci de surveiller nos feuilles qui malheureusement
peuvent se mêler aux diverses publicités !

Prochains rendez-vous : le pique-nique du 27 mai et la
soirée de l’été le 30 juin ! 

Ch. ROUYER, présidente

Encore une victoire pour les Attainvincibles :
Pour la cinquième édition du Challenge National de
Dodgeball, qui s'est déroulée les 24 et 25 février dernier
au Gymnase du Luat à Eaubonne, le Dodgeballclub'95 a
à nouveau remporté le titre dans les catégories Open
et Mixte ! Le club d'Attainville se hisse également à la
seconde place dans la catégorie féminine et à la troisième
place chez les jeunes dans le tournoi Benjamin. Les
équipes bis du club se classent à la troisième place dans
la compétition Open, à la quatrième dans la catégorie
mixte et à la cinquième chez les benjamins. Avec ces
excellents résultats le club confirme sa supériorité dans le
monde du Dodgeball Français ! 

La formation au centre du projet :
La création de l'école de Dodgeball d'Attainville en
septembre 2017 a permis au club d'engager 2 équipes à
ce dernier challenge dans la catégorie Benjamin. Pour
cette première édition, la présence du Dodgeballclub'95
sur le podium est une grande réussite. Dans l'avenir, le
club souhaite ainsi s'appuyer sur les jeunes joueurs formés
pour poursuivre dans l'excellence !  

Rappel : Les équipes adultes s’entraînent les mercredis et
les vendredis à 20h45 au Gymnase d'Attainville, les enfants
les mardis à 17h30 et les jeudis à 17h45. Rejoignez-nous ! 

Julien GREMION 
dodgeballclub95@gmail.com
https://www.facebook.com/DodgeballClub95/

DODGEBALL

©Jean Remazeilles

©Lauriane Bobillier-Chaumont - Mairie d’Eaubonne



NAISSANCE

DUPLESSIS GAUTIER
Loan

14 février

DUBOIS Camille
18 février

ELAGOUNE Meryeme
5 mars

COMMISSARI LOPES
Sienna
27 mars

DECES

SAUVAYRE Claude
31 janvier

CARDON Marie
15 février

BOULAI Guy
13 mars

E
ta
t-
c
iv
ilEn bref...

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Fidèles bénévoles depuis plus de 10 ans, Mesdames
Michalak et Gérard restent à votre disposition tous les
mercredis de 14h à 17h, dans les locaux de la Mairie, 2 rue Daniel Renault.

NOUVELLE TAXE GEMAPI SUR LES PROCHAINES FEUILLES
D’IMPOTS LOCAUX

Depuis le 1er janvier dernier, la Gestion des Milieux Aquatique et la Prévention
des Inondations (GEMAPI) fait partie des compétences obligatoires des
Communautés d’Agglomération. Une nouvelle taxe locale fera donc son
apparition sur les feuilles d’imposition locale dès l’automne prochain.

Jusqu’à présent, la prévention de ces inondations relevait de la compétence
générale de l’Etat et localement de l’intervention de syndicats intercommunaux,
seuls capables de gérer la problématique à l’échelle des bassins versants des cours
d’eau. L’état a donc décidé de renforcer les investissements publics pour la
prévention des inondations, mais en transférant cette compétence aux
communautés d’Agglomération.

La responsabilité a été transférée aux intercommunalités, mais sans compensation
financière. La Loi GEMAPI a donc autorisé les intercommunalités à créer une
nouvelle taxe pour financer ces investissements, en fixant un plafond de calcul pour
la taxe de 40 € par habitant de l’agglomération par an. Les contribuables vont donc
devoir mettre la main à la poche, mais à hauteur des besoins propres aux
territoires.

Concrètement, vous verrez apparaitre sur votre prochaine feuille d’imposition locale
une colonne GEMAPI et le montant de cette nouvelle taxe. Pour établir les
contributions des habitants, la Communauté d’Agglomération s’est basée sur les
besoins d’investissements exprimés par les deux grands syndicats intercommunaux
qui interviennent sur le territoire, dont le SIAH qui a programmé 875 000 €
d’investissements GEMAPI en 2018. Une taxe qui sera par ailleurs compensée par
une diminution de la contribution qui était déjà versée au SIAH au titre des centimes
syndicaux prélevés actuellement sur les feuilles d’imposition locale.

OPERATION BROYAGE DE BRANCHES A DOMICILE
Les 21 et 22 juin, le SIGIDURS organise une campagne de broyage de branches.
Cette opération permettra d’obtenir un broyat gratuit à partir de vos déchets
que vous pourrez ensuite réutiliser dans vos jardins. Les personnes intéressées par
cette opération devront prendre rendez-vous auprès du SIGIDURS. Dans le cas où
vous ne pourriez être présent lors de ces 2 jours, vous aurez la possibilité de
présenter vos branches devant votre domicile en fournissant un contenant pour
récupérer le broyat.

ACCUEIL MAIRIE
Les horaires changent

Depuis le mois de mars, les horaires d’ouverture de la Mairie ont changé.
Inscrit dans le programme municipal, les horaires d’accueil avaient été élargis il y a
un an, en proposant une fermeture à 19h30 les jeudis.

Aujourd’hui, le taux de fréquentation étant quasi inexistant, il a été décidé de revenir
aux anciens horaires. (Du lundi au vendredi de 8h45 à 11h45 et de 14h00 à
17h00 ainsi que les 2èmes et 4èmes samedi de chaque mois).
Cet état de fait est dû en grande partie à la suppression des démarches
administratives pour les cartes d’identité qui ont été confiées à certaines mairies.

MATINALE DES
ENTREPRENEURS

La Chambre de Métiers et de
l’Artisanat du Val d’Oise
organise des réunions
gratuites et sans inscription
préalable pour les créateurs
ou repreneurs d’entreprise
artisanale, de 9h15 à 12h00
sur les sites suivants : 

CERGY-PONTOISE, tous les
jeudis matins - 1 avenue du
Parc 01.34.35.80.00

VILLIERS-LE-BEL, tous les
lundis matins - 3 rue Louis
Perrein 01.39.33.78.00

EAUBONNE, le 2ème vendredi
de chaque mois – 18 rue des
Bouquinvilles 01.34.27.44.80


